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Régularisation 10 ans de presence en france
je suis algerien

Par houcinedu93, le 12/05/2010 à 01:24

Bonjour, je suis algerien et ca fait 10ans que je suis en france j'ai lu des commentaire sur le
forum et il ya une chose que j'ai pas compri..es que les relevés de comptes postale sont
accepter comme preuves et es que les fiches de payes sont pas accepter...merci

Par ouahmed, le 31/08/2010 à 23:37

salam
oui les fiches de payes sont pas accpete
y compris les relever de compte bancaire a l'exception de ceux de la poste

il faut donne des preuves solide
tous ce qui vien des prefecures surtout
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